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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 27601 du 20 mai 2009
dans l’affaire X / I

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

L’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. de la Ie CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande introduite le 20 mai 2009 par X, de nationalité congolaise, qui demande au
titre de mesures provisoires de mettre fin à l’exécution de la décision d’ordre de quitter le
territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin,
prise par la partie adverse le 9 avril 2009, qui lui a été notifiée le 10 avril 2009, tant qu’il
n’aura pas été statué sur le recours en annulation et en suspension introduit auprès du
Conseil de céans à l’encontre de cette décision en date du 30 avril 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 mai 2009 convoquant les parties à comparaître le 20 mai 2009 à 9
heures 30.

Entendu, en son rapport, M.O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. NGUADI POMBO, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie
adverse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2002 en tant que mineur
accompagnant sa mère. Le 13 août 2002, cette dernière a introduit une demande d’asile qui



CCE n° X / Page 2 sur 4

s’est clôturée négativement par une décision de refus prise le 2 octobre 2002 par le
Commissariat général aux réfugiés et apatrides.

1.2. Le 10 décembre 2004, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de
séjour en application de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. Le 26 janvier
2009, la partie adverse a pris une décision d’irrecevabilité de la requête. Le requérant a
introduit un recours en annulation à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans.

1.3. Le 2 janvier 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour
conformément à l’article 9 bis de la loi du 15 septembre 1980.

1.4. Le 9 avril 2009, la partie adverse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le
territoire avec décision de remise à la frontière et privation de liberté à cette fin. Cette
décision a fait l’objet d’un recours en annulation et en suspension introduit le 6 mai 2009. Ce
recours est toujours pendant devant le Conseil de céans. Cette décision constitue l’acte
attaqué.

1.5. La demande de mesures provisoires introduite ce jour auprès du Conseil de céans a
pour objet principal qu’il soit statué, dans les meilleurs délais, sur la demande en suspension
visée au point 1.3.

1.6. Le 23 avril 2009, la partie adverse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour introduite par le requérant. Cette décision fait l’objet d’un recours en
suspension et en annulation introduit le 30 avril 2009 auprès du présent Conseil.

1.7. L’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de
privation de liberté à cette fin du 9 avril 2009 précité est libellé comme suit :

1.8. Cette décision a fait l’objet d’un recours en suspension et en annulation introduit le 6
mai 2009 devant le Conseil de céans. Ce recours, enrôlé sous le n° 41.058, est toujours
pendant.

1.9. C’est sur la même décision que porte la demande ici en cause. Cette décision est
motivée comme suit :
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2. L’objet du recours.

2.1. L’article 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit :

« Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont
l'exécution est imminente, l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension,
peut, à condition que le Conseil ne se soit pas encore prononcé sur cette demande,
demander, par voie de mesures provisoires au sens de l'article 39/84, que le Conseil
examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais.…) »

2.2. Il ressort de la demande que le requérant postule du Conseil qu’il statue, selon la
procédure d’extrême urgence, sur la demande de suspension que le requérant a introduit le
15 avril 2009 à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la
frontière et décision de privation de liberté à cette fin datée du 16 mars 2009.

3. L’examen de l’extrême urgence.

3.1. Dès lors que le requérant est privé de liberté aux fins d’exécution de la mesure
d’éloignement et étant donné qu’un rapatriement a été organisé pour le 20 mai 2009,
l’imminence du péril est établie.

3.2. Le constat de l'imminence du péril ne peut toutefois avoir pour effet d'exempter
l'étranger qui sollicite le bénéfice de l'urgence de l'obligation de faire preuve dans son
comportement du même souci d'urgence. II convient à cet égard de souligner que la
procédure d'extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des circonstances, réduit
à un strict minimum l'exercice des droits de la partie défenderesse et les possibilités
d'instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dés lors rester exceptionnel
et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. II ne peut par conséquent
être admis que pour autant que l'étranger ait lui-même fait toute diligence pour saisir la
juridiction compétente par les voies adéquates.

3.3. En l’espèce, une mesure de contrainte assortissait l’ordre de quitter le territoire du 9
avril 2009 de telle sorte qu’une procédure en suspension d’extrême urgence aurait pu être
diligentée dès le 10 avril 2009, date de la notification, conformément à l’article 39/82 § 4 de
la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à
l’éloignement des étrangers. En effet, l’exécution de la décision dont la suspension et
l’annulation ont été demandées le 6 mai 2009 par la voie ordinaire pouvait survenir à tout
moment depuis sa notification au requérant.

3.4. Or, Ia demande ici en cause, où pour la première fois est invoquée l’extrême
urgence, a été introduite Ie 20 mai 2009, soit 40 jours après la date de la notification alors
qu’aucune mesure nouvelle et imprévisible n’est survenue depuis la décision du 9 avril 2009,
l’information donnée par la partie défenderesse de la date du rapatriement n’étant que la
communication d’une modalité d’exécution de celle-ci.

Un tel délai d'attente, avant d’agir sous le bénéfice de l’extrême urgence est de nature à
contredire le caractère d'extrême urgence dont le requérant se prévaut actuellement devant



CCE n° X / Page 4 sur 4

le Conseil.

L’explication donnée à l’audience quant à la non introduction d’emblée d’un recours en
suspension d’extrême urgence à l’encontre de la décision du 9 avril 2009 (comme quoi le
conseil du requérant ignorait si la détention de ce dernier était judiciaire ou administrative)
ne peut être retenue dès lors qu’il appartenait au conseil du requérant de s’enquérir du motif
de la détention de ce dernier et qu’au surplus l’intitulé de l’ordre de quitter le territoire du 9
avril 2009 est assez éclairant. Il appartient au requérant d’en assumer les conséquences.

3.5. Qu’il en est de même concernant la diligence à introduire le recours dès lors
qu’aucun élément postérieur au recours en suspension n’est avancé pour justifier du recours
à la procédure particulière de l’extrême urgence. Une demande de suspension introduite
selon la procédure ordinaire ne peut être suivie d’une demande de mesures provisoires
introduite selon la procédure d’extrême urgence que pour autant que le requérant fasse
valoir des éléments dont il ne pouvait avoir connaissance au moment de l’introduction de la
demande de suspension et dont le caractère irréversible viderait de son objet la demande en
suspension préalablement introduite. En terme de diligence, il revenait à la partie requérante
d’introduire sa demande le plus rapidement possible, les éléments de départ n’ayant pas
changé entre le 6 mai 2009, date de l’introduction du recours en suspension et annulation et
ce jour, le 20 mai 2009.

Il convient de conclure que Ie requérant n'a pas agi avec toute la diligence requise
pour mouvoir une procédure par la voie de l'extrême urgence.

Il s'ensuit que la demande de mesures provisoires d’extrême urgence est irrecevable.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La demande de mesures provisoires est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le vingt mai 2009,
par :

M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers,

Mme. V. LECLERCQ, greffier.

Le Greffier, Le Président,

V. LECLERCQ. O. ROISIN.


